
La « Photo du jour » au commencement d’une nouvelle année 

 

→ Au changement d'année, au moment d'ajouter la première "photo du jour" de la nouvelle année, il faut 

commencer par créer un nouvel article, puis : 

1. lui donner le titre "Photo du jour - 2017" (ou une autre année) ;  

2. lui assigner la catégorie "Photos du jour" (cadre "Catégories" à droite de l'écran). Ensuite, juste au-dessus du 

bouton bleu "Publier", il y a la ligne "Publicize : Facebook : Mairie de Douvres" Sous cette ligne, cliquer sur 

"Modifier les réglages", 

3. la fenêtre se modifie, il faut alors décocher la case "Facebook : Mairie de Douvres" pour éviter que ce nouvel 

article soit publié sur Facebook, car il n'est pas destiné à cela. 

4. Pour ajouter la première photo de l'année : cliquer sur "Ajouter un média". 

 
 

5. Dans la fenêtre qui s'ouvre, cliquer en haut à gauche sur "Créer une galerie" 

 



6. puis faire un seul clic sur la photo que l'on veut afficher.  

7. Ensuite cliquer en bas à droite sur "Créer une nouvelle galerie". 

 

 

8. Dans la nouvelle fenêtre qui s'ouvre, il y a en haut à droite "RÉGLAGES DE LA GALERIE". A la ligne "Colonne", 

il faut remplacer le chiffre 3 par le chiffre 5 (en cliquant sur la petite flèche à droite du chiffre). Puis, en bas 

de la fenêtre, cliquer sur "Insérer la galerie". 

 

 

 



9. La nouvelle galerie pour l'année est créée, il faut maintenant cliquer sur "Publier" (ou sur "Mettre à jour" si 

l'article avait été créé à l'avance), et voilà ! 

 

 

****************** 

METTRE A JOUR LE LIEN VERS LES PHOTOS DE LA NOUVELLE ANNEE 

DEPUIS LA PAGE « PHOTOS » 

 

Dans le menu à gauche, cliquer sur « Pages », puis glisser la souris sur « Photos » jusqu’à ce que la ligne inférieure 

apparaisse, puis cliquer sur « Modifier ».  

 

  



La page « Photos » s’affiche à l’écran, sélectionner la date (uniquement les 4 chiffres, sans les espaces) sur laquelle 

on veut ajouter un lien (ajouter cette date si elle n’est pas déjà présente).  

Cliquer ensuite sur l’icône « insérer un lien », comme indiqué au n° 5 ci-dessous. 

 

 

Une petite fenêtre apparait, ajouter le lien vers les photos de la nouvelle année dans cette fenêtre (n° 6). 

   Le lien pour l’année 2020 est celui-ci : https://douvres.fr/photo-du-jour-2020/ 

Valider en cliquant sur la flèche, comme indiqué au n° 7. 

 

 

Mettre à jour la page en cliquant sur « Mettre à jour », comme indiqué au n° 8 (image page suivante).  



 

Pour visualiser la page modifiée et vérifier que le lien fonctionne, cliquer sur « Voir la page ».  

 

Le résultat :  

 


